
 

  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Activités section adhérents, espace dériveurs casiers 
 

 

 Une mise à disposition d’un emplacement extérieur pour dériveurs ou catamarans (1) 

 Un rangement matériel collectif intérieur (1)  

 Des fixations au sol pour l’amarrage (1)  

 Accès à un petit atelier (1)  

 Accès aux sanitaires et douches de l’ASPTT école de voile, aux heures d’ouverture (1) (2) 

 Un jet d’eau pour le rinçage sur l’espace (1) (2) 

 

 

TARIFS  
  

      

1  Catamaran 1017 €  882 € 

1 Dériveur  875 €  750 € 

2 Casiers 435 € 370 € 

     

 Adhésion statutaire à l’ASPTT Marseille (1) (2) 40 € 

 Licence fédéral des ASPTT (2) 25 € 

 Licence fédérale délégataire FFVoile Adulte (1) 72 € 

 Licence fédérale délégataire FFVoile Enfants (1) 33 € 

Contractez une assurance responsabilité civile au minimum pour l’embarcation 

voire pour le vol. (1) 

        

 
  

 
 


